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Autour de la porte d'Yvoire
Les ports de la place de Longemalle ä la fin du Moyen Age
(Contribution ä une histoire du developpement des Rues Basses de Geneve, xme XV6 siecles)

Par Philippe BROILLET

Avant-propos

L'etude d'une ville et des phases de son developpe
ment ä la fin du Moyen Age peut etre captivante C'est
d'autant plus vrai pour Geneve et ses Rues Basses, quand
on connalt leur passe

Mais aussi grand füt ll, l'histoire de ce passe devait eile
forcement se confondre avec celle de son developpement
urbain? La specificite genevoise bien reconnue depuis la
Reforme, n'incitera t eile pas les premiers historiens seien
tifiques de la ville (J B G Galiffe et L Blondel)1 ä la tra-
duire par une forme urbaine qui sorte de l'ordinaire?

Ainsi, pour les quartiers du bas de la ville, l'idee etait
qu'au debut du xiM siecle une operation planifiee d'en
vergure avait donne naissance aux Rues Basses De Lon
gemalle au pont de l'Ile, des Hots proches du carre avec
leurs trois places triangulares avaient ete crees d'un coup
et comme plaques de force sur le site lacustre, entre le
bas de la colline et le niveau de la rue du Rhöne actuelle

Notre demarche participait d'un mouvement contraire
Ne fallait ll pas penser, en effet, que loin de se distinguer,
cette extension des Rues Basses au delä d'une cite
ancienne, certes importante par sa position regionale,
devait en fait s'apparenter ä Celles des petites villes
medievales du xme siecle, qui ont fleun dans les Etats de
Savoie et notamment dans la region lemanique

Depuis plusieurs annees, on s'attache ä en redessiner
les formes comme ä en decouvnr les qualites urbanisti
ques La ville procederait d'une conception plus pragmati
que, qui s'adapterait notamment aux contraintes du site et
qui participerait d'une attitude et d'un savoir faire propres
ä la civilisation rhodanienne Par lä, bien entendu, l'ap
port d'influences exteneures ne saurait etre exclu

* * *

Deux opportunites se sont offertes ä nous
Nous avons pu jouir de conditions favorables dans le

cadre des recherches — consacrees en particulier ä l'his
toire medievale des Rues Basses — que nous menons ä
l'Inventaire des Monuments d'Art et d'Histoire du canton
de Geneve

D'autre part, un chantier de fouilles s'est engage ces
dernieres annees ä l'occasion des travaux de la gaine
technique des Rues Basses Les decorvertes ont boule
verse nos connaissances sur le developpement de la ville

en bordure de l'eau Les archeologues poserent un venta
ble defi aux historiens de l'urbamsme

Ii nous etait difficile de ne pas repondre, tant les solli
citations recoupaient nos preoccupations Mais en mdme

temps, l'envergure de la problematique soulevee posait
certaines exigences d'ordre methodologique

Contrairement ä l'idee regue, l'histoire medievale de
Geneve est nchement documentee depuis le xile siecle au

moins, grace aux archives feodales ecclesiastiques Certes,
la conservation des sources apparait inegale, mais l'esti
mation considerera alors la part appreciable conservee ä

l'etranger, notamment en Italie, ou dans les fonds et col
lections d'archives pnvees encore mal explores Les inevi
tables lacunes de la documentation genevoise, pensons
notamment aux archives notanales, peuvent ainsi etre en
partie comblees

Nous avons procede au depouillement systematique et
coherent de nombreuses series d'archives Notre
recherche nous a contraint ä diversifier les sources, tant ll
est vrai que la maitnse du sol et la possession du bäti
sont l'objet d'interdts divers Tres vite, la transcription des
manusents fut preferee aux sources publiees La plupart
de ces editions, en effet, nous apparurent peu ngou
reuses, quant ä la lecture et l'interpretation des termes
techniques notamment

Les reconnaissances et redevances feodales de la sene
des fiefs des Archives d'Etat de Geneve nous ont permis
de reconstituer, sur le modele propose par Louis Blon
del2, la trame fondamentale du parcellaire autour de la

porte d'Yvoire jusqu'au dernier quart du Xllle siecle Nous
avons, bien entendu, fait appel aux autres grandes series,
dont les Registres du Conseil et les Comptes entre la pre
miere moitie du XIV6 siecle et 1450, les pieces histonques,
les testaments, etc

Notre approche des manusents a tenu compte de la
legon du grand medieviste genevois Edouard Mallet Ses
nombreuses transcriptions et analyses, encore largement
inedites, nous ont familiarise ä la lecture des actes et
introduit aux fonds d'archives conserves ä Turm, si essen
tiels pour l'histoire genevoise en general

Enfin, notre travail, tant par ses orientations que par
ses resultats a ete regulierement confronte ä ceux de
l'etude et des fouilles archeologiques menees sur le ter
rain L'echange s'avera particulierement fruetueux au
niveau de l'analyse morphologique (plan, organisation du
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terrain et evolution topographique) pour la periode
comprise entre le Xlle siecle et le XV6. La chance d'un tel
dialogue fut de ne pas perdre de vue la vision synthetique
des problemes au regard du donne trop souvent limite de
l'investigation sectorielle3.

INTRODUCTION

La problematique

Situation de la porte d'Yvoire

Selon l'historiographie traditionnelle, la porte d'Yvoire
se trouve 6tre ä la limite de deux phases essentielles du
developpement urbain de Geneve (fig. 1 et 2).

ST-GERVAIS

Celle, d'une part, du Xlle siecle, caracterisee par l'ex-
tension de la ville ä Lest de l'enceinte reduite et compre-
nant, en direction du lac, les rues du Boule, Verdaine et
le quartier avance sur le lac entre Longemalle et Rive.
Celle, d'autre part, du XIM siecle, definie par la creation
ex nihilo des Rues-Basses, etendues du pont de l'Ile ä

Longemalle et gagnees sur l'eau entre le bas de la colline
et la rue du Rhöne.

Lors de la premiere phase, une enceinte, delimitant le
nouveau quartier du Bourg-de-Four, aurait ete prolongee
vers le lac pour englober le promontoire de Longemalle
et son port. La porte d'Yvoire fermerait l'extremite ouest
de la rue de Rive. Au-dela, l'enceinte defendrait un quartier

plus ancien, developpe autour de la rue de l'eglise de
la Madeleine, ainsi que son prolongement occidental, plus
tardif, Villeneuve. Les murs longeraient done la greve du
lac jusqu'au Rhöne, sur la partie amont (sud) du trace
des Rues-Basses pour remonter ensuite en direction de la
Tour-de-Boel.

Au cours de la seconde phase (xiv6 siecle), une ultime
enceinte medievale aurait repris le mdme trace dans la

partie haute de la ville jusqu'au promontoire de Longemalle.

Toutefois, des l'angle nord-est de celui-ci, son
extension aurait ete reportee ä l'alignement de la rue du
Rhöne. La muraille serait definie en bordure de ce
nouveau rivage et engloberait, au nord-ouest de la porte
d'Yvoire, les quartiers recemment conquis sur l'eau et
leurs places-ports. Elle rejoindrait par la le complexe forti-
fie du pont et ses murs arpentant la Cite, construits un
siecle auparavant.

L'orientation de la porte

La porte d'Yvoire, situee exactement ä l'angle de la
place de Longemalle et de la rue de la Poissonnerie (l'ac-
tuelle Croix-d'Or), devrait done dtre orientee vers un
rivage, ä l'ouest de Longemalle (fig. 2). A l'origine tout au
moins, la defense de la ville etant, par la suite, avancee
au-delä de cette limite. Autrement dit, si l'on voulait sortir
de ce quartier pour continuer ä cheminer en direction du
Rhöne, il fallait passer par cette porte.

Pourtant, les textes attestent une orientation en sens
inverse.

1. Les extensions de la ville d'apres Louis Blondel.
1. Bourg-de-Four. - 2. Eglise de la Madeleine. - 3. Bourg-Neuf et

rue de Villeneuve. - 4. Rues-Basses. - 5. Place de la Fusterie. - 6.

Place du Molard. - 7. Place de Longemalle. - 8. Couvent franciscain
de Rive. - 9. Couvent dominicain de la Corraterie (Palais). - 10.

Chäteau et pont de File. — 11. Tour Maitresse.

2. Emplacement des toponymes anciens, ä la fin du Moyen Age, sur
le plan de la ville de 1726 (plan Billon).
1. Rue du Boule. - 2. Rue Verdaine. - 3- Rue d'Enfer. - 4. Rue de
la Poissonnerie. — 5. Place de Longemalle. — 6. Place du Molard. —

7. Rue de Villeneuve. — 8. Rue de la Rötisserie. — 9. Rue de Rive. —

10. Bourg Exterieur. - 11. Rue du Puits. - 12. Rue Saint-Antoine. -
13. Rue Saint-Christophe. - 14. Eglise de la Madeleine. - 15. Couvent

des Cordeliers.
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Pour ne citer qu'un exemple revelateur, en 1283, c'est
a-dire, selon la these enoncee ci dessus, avant que les
Rues Basses n'aient pris forme, la soitie de la ville etait
dejä vers Test, soit sur la rue de Rive meme Les maisons
du cöte du lac qui bordaient la rue, confinee entre la
porte d'Yvoire et le couvent des Cordeliers, sont dites
«hors la porte», ä cette epoque comme aux XIVs et XM
siecles

Parallelement, un chantier de fouilles s'est engage
dans ce secteur, ces dernieres annees, ä l'occasion des
travaux de la game technique des Rues Basses Les
archeologues aboutirent aux memes conclusions

Soulever le probleme de l'orientation n'est pas une
simple question d'erudition D'abord, parce qu'il ne fait
guere de doute que la porte s'inscrit dans un trace gene
ral marquant une cesure entre une ville et un « bourg »

Ensuite, parce que definir une orientation coherente de
la porte dans le temps et dans l'espace contnbue ä lui
donner son vrai sens de porte de ville En mfime temps,
ce fait n'est evidemment pas sans importance, si l'on veut
mieux connaltre revolution topographique de la ville, du
cöte du lac, ä la fin du Moyen Age

Enfin, et c'est peut-etre le plus significatif, ll ne s'agit
pas seulement de remettre en question l'histoire du deve
loppement urbain de la rive gauche, telle qu'elle a ete
enoncee par Galiffe, puis reprise et precisee par Blondel
Ii laudrait encore tenter d'etablir par lä une nouvelle
«coherence» entre certames phases du developpement
de la ville Force est de reconnattre, en effet, que le
schema traditionnel manifeste l'expression d'une teile
volonte Dans la logique de Galiffe, le developpement
urbain sur la pente nord de la vieille ville suppose la
conqudte progressive de son flanc nord est afin d'asseoir,
ä chaque fois, des extensions ulteneures, definies en
retrait, plus ä l'ouest

Une premiere extension urbaine, celle du Xle siecle,
serait definie sous une partie de «l'enceinte reduite»
autour de l'eglise de la Madeleine Elle annoncerait le
futur quartier developpe ä l'ouest, du cöte de Villeneuve
L'extension du Xlle siecle, plus ä Lest, devait, quant ä eile,
confirmer lateralement la precedente En outre, eile etait
necessairement prolongee vers le lac sous la forme d'un
promontoire defensif D'une part, pour assurer la progres
sion de la premiere extension en direction du flanc nord-
ouest de l'enceinte reduite jusqu'au bas de la colline,
d'autre part, pour permettre l'enveloppement de celle la

par la creation des Rues Basses ä l'ouest de la porte
d'Yvoire

La topographie environnante de la porte

L'ampleur de la problematique, cependant, nous

impose de limiter notre ambition et de preciser la

demarche de notre pensee En effet, le probleme de

l'orientation de la porte dYvoire renvoie ä celui de la res
titution de la topographie environnante aussi haut que
l'on puisse remonter par les textes, c'est ä dire autour du
milieu du xnie siecle

Une veritable analyse d'une phase aussi essentielle du
developpement urbain que celle du promontoire de Lon
gemalle, englobant la rue de Rive et le bas des rues Ver
daine et du Boule (rue de la Fontaine), aurait represents
une etude en soi II n'est d'ailleurs pas certain qu'elle ait
pu nous aider ä cerner l'objectif, eile ne sera done qu'es
quissee ici afin de servir d'appoint ä la demonstration

Quant ä l'etude du parcellaire situe aux abords imme
diats de la porte, elle a eu surtout l'avantage de nous per
mettre de distinguer clairement ce qui etait du «dehors»
de la ville de ce qui etait du «dedans» Nous presente
rons les elements constituants de ce secteur marque par
la cesure entre l'amorce d'une rue de ville ä l'ouest de la

porte, le long du nvage, et celle d'un «bourg», ä l'autre
extremite

Mais plus fondamentalement, une analyse approfondie
des documents, en commengant par celle des mots ou
expressions vernaculaires, notamment du toponyme
Yvoire, et leur interpretation plus methodique a permis
de reveler l'existence d'un element ä partir duquel l'evo
lution de la topographie nous a semble s'organiser le
port et ses extensions entre le xile siecle et le XV5

Cet aspect de la question a, semble t ll, ete complete
ment neglige de l'histonographie traditionnelle, ll est

pourtant essentiel ä la comprehension de la topographie
d'ongine La presentation de la problematique se devait
done de tenir compte de cette predominance et de met
tre l'accent sur les amenagements portuaires medievaux
de la place de Longemalle Cela n'excluait pas, cependant,

que l'on se referät ä ceux du Molard, des la fin du
xiv6 siecle

Pour une problematique de la ville en bordure de
l'eau

Cette etude pose un premier jalon dans la recherche

plus generale que nous menons sur le developpement
urbain des rives du lac et du Rhöne, ä la fin du Moyen
Age

Si veri tablemen t 1'extension des quartiers du bas de la

colline, compns entre le pont du Rhöne et Longemalle, a

pris forme urbaine, ll conviendrait d'en restituer dans son
ensemble le plan, l'orgamsation interne et les grandes
etapes de son evolution topographique

Ces quelques pages doivent done ötre considerees

comme s'integrant dans une demonstration qui pnvilegie
rait d'abord l'etude de la specificite d'un ensemble

urbain, au bord de l'eau, aux depens de Paralyse de tel

ou tel monument particulier en rapport avec l'eau, que ce

soit la porte d'Yvoire ou son port
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Pareillement, l'approche morphologique se voudra plus
analytique que descriptive L'interet porte sur les ports
doit dtre compris dans ce sens. II nous a paru, en effet,

que 1'extension portuaire, surtout ä partir de la fin du xrv6

siecle, imprimait en quelque sorte une dynamique au

developpement des ilots de la ville basse.

Autrement dit, ce type d'analyse vise ä terme ä degager
les grandes lignes de ce que serait une ville portuaire.
Elle necessiterait, bien entendu, une investigation plus
large incluant la prise en compte d'autres secteurs por-
tuaires comme le quartier de la Fusterie, ä proximite
duquel de nouvelles fouilles ont pu etre effectuees. 11 fau-

drait enfin etudier les allees communicantes ä l'interieur
des ilots et leurs liaisons avec le haut de la colline afin de

mieux saisir l'influence que le trace de la ville haute a eue

sur la formation des quartiers riverains du lac.

Etymologie du nom topographique
de la porte d'Yvoire

Introduction

11 est admis dans l'historiographie traditionnelle que
l'extension de la ville au Xlle siecle, du cöte du lac, ne
depassait pas la limite marquee par le trace de l'ancien

quai romain. Cette ligne suivait approximativement le

trace amont des actuelles Rues-Basses. Elle correspondait
ä la limite du nvage urbanise4.

Les recentes fouilles archeologiques ont cependant mis
au jour des elements d'une digue du me siecle apres J.-C.

qui se trouvait ä l'angle de la rue de la Croix-d'Or et de
la place de Longemalle (fig. 3). Ii est interessant de noter
que cet ouvrage s'avangait sur le lac perpendiculairement
ä la rive, c'est-ä-dire bien au-delä de la limite de l'ancien
quai5.

Des lors, deux remarques s'imposent.
Doit-on penser que le rivage a ete urbanise au-delä de

la limite de l'ancien quai romain Le fait que la creation
portuaire et particulierement les ouvrages perpendicu-
laires ä la rive aient pu contribuer au deplacement de la

ligne de rivage est une hypothese ä retenir. Nous revien-
drons dans un autre chapitre sur cette question. Cependant,

en l'etat actuel de nos recherches, nous ne pouvons
affirmer avec certitude, pour la periode anterieure au xnie
siecle, que la saillie de cette digue ait favorise l'avance-
ment du rivage plus au nord. Tout au plus, le deplacement

aurait ete partiel et un terre-plein se serait deve-
loppe ä l'ouest de la digue.

Bien entendu, et c'est notre deuxieme remarque, ceci
n'exclut pas qu'il y ait un lien entre les amenagements du
Bas-Empire et ceux de l'epoque medievale. Les ouvrages
romains les plus avances ont du etre ä l'origine de l'em-

3 Blocs provenant de monuments romains, reemployes dans la
digue du Iii6 siecle apres J -C
Pour l'emplacement de la digue, voir fig 7

placement du port medieval ä cet endroit, c'est-ä-dire ä

Fest de la porte d'Yvoire, qui se trouvait ä proximite.
Le recours ä l'etude etymologique du nom de la porte

devrait permettre d'etayer une teile hypothese.

L'argumentation traditionnelle: l'histoire d'un nom

D'aucuns ont pretendu, suivant Galiffe, que le terme
de porta Aquaria, traduction latine de ce nom, signifiait
porte de l'eau, donnant acces ä l'eau du lac6 D'un autre
cöte, on a pu invoquer recemment l'argument, dejä
ancien, selon lequel le nom Yvoire evoquerait la localite
lemanique du lieu7. Par consequent, la porte aurait donne
sur une route menant de Geneve ä Yvoire.

Aucune des deux versions ne reconnait son vrai sens
au mot. Plus grave, elles ne tiennent pas compte de la

topographie existant alors.
Ii est ä remarquer, premierement, qu'aucune des autres

portes de la ville, ä cette epoque comme plus tard, n'a de
vocable qui indique la direction de quelque localite que
ce soit. D'ailleurs, les toponymes (Palais, Marche, Saint-
Leger, Rive, Pont, etc.) semblent plutöt evoquer une
topographie limitee et plus immediate. La porte d'Yvoire serait
bien le premier et le seul cas du genre ä faire exception
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4 Le developpement portuaire de la place de Longemalle et le deplacement de la ligne de nvage La correspondance avec le parcellaire

Deuxiemement, la recherche de l'etymologie d'an nom
topographique doit bien evidemment prendre en compte
le fait que la topographie est susceptible d'evoluer ä tra-
vers le temps. Done, chercher l'origine du mot Aquaria
equivaut ä reconstituer une topographie correspondante.

De ce point de vue, l'hypothese d'une porte de l'eau
du lac et la reconstitution de la topographie environnante
telles que Galiffe le concevait ne sont guere probantes.
Comme il n'etait pas possible d'envisager autre chose
qu'un developpement maximal du quartier de Longemalle
ä Test de la porte d'Yvoire, avec une place repoussant le

port tout au bout, il fallait bien, pour que le nom de la

porte ait le sens qu'on voulait lui donner, orienter celle-ci
sur un rivage ä l'ouest du promontoire8.

L'erreur consisterait done ä fixer une fois pour toutes
une topographie sans tenir compte de son developpement

progressif et ä adapter tant bien que mal l'etymologie
des noms qui s'y rapportent.

La forme Yvoire et le sens d'un nom

Ii n'entre pas dans le cadre de cet article de retracer
revolution phonetique de la forme Yvoire ou de detailler
les conclusions de l'analyse semantique de ce nom9. En
quelques mots, resumons ce que Eon peut tirer de cette
recherche du point de vue de la topographie.

La forme vernaculaire Ayvuer (Eyv- ou Ev-) — et non
Yvuet10 — de mdme que son equivalent en latin populaire
Aquaria peuvent designer aussi bien un port qu'une
porte. Une telle designation est encore attestee au debut
du XVs siecle11.

La porte d'Yvoire donnerait acces ä ce port. Ce fait
n'aurait rien d'exceptionnel. Pour ne parier que de la ville
de Geneve, citons le cas du Molard oü le toponyme
denomme, par exemple, entre la fin du XIY5 siecle et le
XVs, tout ä la fois la place, le port et la porte pour acce-
der ä celui-ci12.
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debut du xv6 Steeles 1446

histonque du plan Billon, 1726, peut etre etablie a partir du xir Steele

Le nom Aquaria, qui ne peut en aucun cas etre const
dere comme un adjectif, n'evoque pas un toponyme en
rapport direct avec l'eau du lac, comme Galiffe a pu le
supposed3 VAyvuer constituerait une surface aqueuse en
bordure de greve qui n'etait plus vraiment le lac, ll s'agis
sait probablement d'un bas fond marecageux14 Topogra
phiquement, le site prendrait la forme d'une veritable
aiguiere le terrain se presenterait de maniere evasee, en
anse, dessinant une baie qui pourrait 6tre traversee par
divers cours d'eau15

Les resultats des fouilles archeologiques, qui aboutis
sent sensiblement aux mömes conclusions, offrent l'avan
tage de donner plus de consistance ä ces hypotheses
des l'epoque protohistonque, une enque naturelle, au bas
de la rue de la Fontaine actuelle, fut formee par un ruis
seau qui descendait la pente de la colline Dans cette
baie, on etablit les premiers amenagements portuaires ä la
fin du lle siecle avant J C La digue gallo romaine, plus au

nord, n'en serait que le prolongement tardif A l'abn de
ce quai, un port du Bas Empire a pu se developper II
etait dejä situe du cöte est de cette digue16 (fig 4, 1er et
2e cartouches depuis la gauche)

Le port medieval
entre le xne et le xme siecle

Introduction

Comme nous l'avons laisse entendre plus haut, les mai
sons du cöte de la colline alignees sur la rue devaient
s'appuyer, selon les theses traditionnelles, ä une enceinte
de la deuxieme moitie du xne ou du debut du xme siecle
Celle ci aurait ete ordonnee par l'eveque de Geneve,
Arduous de Faucigny, pour englober les quartiers deve
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loppes sous la haute ville dans l'axe Madeleine Rötissene
Elle aurait longe le nvage ancien parallelement aux Rues
Basses, sur leur trace amont17

Ce trace correspondait ä la limite de l'ancien quai
romain, construit entre les Ier et III6 Steeles apres J C et
constitue ä l'ongine de blocs erratiques, de remplois du
llle Steele par la suite18

Le cheminement de greve, quant ä lui, a dü etre conso
Ilde et urbanise au debut du xnie siecle, comme nous le
verrons plus bas19 II s'agissait probablement d'une pre
miere extension du bäti sur l'ensemble des Rues Basses,
au delä de la limite de l'ancien quai

Emplacement hypothetique du port

II est possible de reconstituer ä partir d'indices archeo
logiques le trace exact du port medieval, peut £tre meme
son etendue maximale (fig 4, 3e cartouche depuis la
gauche)

Au croisement de la rue de la Croix d'Or et de la place
de Longemalle, la digue gallo romaine, s'avangant sur le
lac perpendiculairement ä la rive, devait former comme
un angle avec le massif des maisons du bas de la colline,
construites probablement dans le prolongement de Lex
tension du xnie siecle, vers Test20

Une rangee de pilotis, sorte d'estacade protegeant l'an
cien quai romain, avait ete etablie ä la hauteur de la rue
de Rive actuelle21 Elle servit sans doute ä etayer les fon
dations de ces maisons qui etaient en bordure de la rive

Enfin, l'analyse des confins des maisons de ce secteur,
et notamment de la maison de l'evdque dite de Longe
malle, ne nous permet pas d'attester avec certitude la pre
sence de lotissements qui leur feraient face avant la
deuxieme moitie du Xllle siecle22 Autrement dit, la rue de
Rive etait sans doute un chemin de greve qui bordait une
sorte de baie, probablement marecageuse, qui se dessi
nait ä l'est de la digue

Ainsi, ä l'intersection de l'ouvrage romain et de la ligne
de pilotis, on avait probablement creuse dans un bas
fond marecageux le port medieval et reactive, ä la faveur
de l'extension urbaine du Xlle siecle, l'ancien port du
Bas Empire, dont l'activite n'a peut etre jamais cesse
d'exister23

L'activite portuaire

La nature de ce site, le type d'amenagements por
tuaires utilises, enfm les textes semblent indiquer que la

technique de navigation24 pnvilegiait la barque ä fond
plat25, les radeaux, voire les trains de bois26 II est possi
ble qu'ä l'mstar d'autres ports rhodaniens, les navatiers
aient employe des outres pour alleger le poids des

radeaux A Aries, par exemple, les «utnculaires» utili

saient ce Systeme dans les eaux basses des marais27 En
penode d'etiage, on devait pouvoir tirer profit d'une sorte
de canal, en realite une depression creusee ä l'est de la
digue et disposee parallelement ä l'ouvrage du ine siecle28
Les appontements pnmitifs etaient lis relayes plus au
large par des «trapons», ces plates formes sur chevalets
de bois29

La creation de la rue

La digue formait ä l'ouest comme un terre plein, qui
avait ete consolide par un gros mur de soutenement
Celui ci, par un retour d'angle, continuait en direction du
pont de l'lle, parallelement ä l'ancien cheminement de
greve La creation d'un tel ouvrage annongait l'urbanisa
tion du nouveau nvage au xnie siecle

Le charmur (fig 5)

L'analyse des textes de la fin du xiM siecle et des resul
tats des recentes fouilles archeologiques demontrent qu'il
s'agit bien d'un mur de cette epoque et non d'une
construction romaine30 (fig 6) A la fin du Moyen Age,
l'objectif etait de transformer en une veritable voie « char
nere» l'ancien cheminement Ce trace devait s'etendre du
pont de l'lle ä Longemalle

Parallelement ä l'ancien quai romain, dont nous avons
parle plus haut, soit environ 20 metres en direction du
lac, on construisit ce gros mur de soutenement selon la
technique suivante En penode de basses eaux31, un
magon et ses hommes commencerent par isoler la zone
sur toute son etendue au moyen de pieux plantes en rangee

serree les uns contre les autres32 Des terrassiers pre
paraient parfois des tranchees pour les fondations33 lis
faisaient parvenir par bateaux de gros blocs erratiques en
provenance de l'Arve34, parfois meme du lac35 Les bate
liers ou les charretiers les deposaient au fur et ä mesure
des besoms Les manoeuvres du chantier faisaient glisser
les roches sur des planches disposees dans la vase36 Les

pierres etaient amenagees les unes contre les autres, avec
du mortier en surface, sur au moms trois assises37 Enfm,
des terrassiers comblaient avec du gravier l'espace ainsi
cree entre les deux amenagements

A la meme epoque, on employa probablement une
technique similaire pour gagner sur les eaux divagantes
de l'Arve une premiere bände de terrain appelee depuis
les «Communs de Palais» (plaine de Plainpalais
actuelle)38

Ce «charmur», ainsi nomme dans les textes, etait large
de deux metres environ et se prolongeait dans l'axe de la

rue en direction de l'ouest (fig 7), au niveau des places
des Rues Basses, ll devait etre legerement decale en obli
que, plus au nord, afin de creer les plates formes39
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5 Digue medievale perpendiculaire aux Rues Basses decouverte en 1911 aux 17 19 rue du Marche — emplacement du Grand Passage

6 Elevation du charmur (xme siecle) situe entre le passage de la Marjolaine et le 27 Croix d Or (papetene Delachaux)
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7 Superposition du trace actuel des rues (secteur rue de la Croix
d'Or rue d'Enfer) et du parcellaire histonque correspondant de
1726 (plan Billon), avec indication schematique du charmur du xme
siecle et de la digue gallo romaine du me siecle apres J C (voir
supra, fig 3 et fig 6)
1 Digue gallo romaine — 2 Charmur — 3 Rue de la Croix d'Or,
anciennement rue de la Poissonnene — 4 Rue d'Enfer — 5 Place
de Longemalle
Etat des fouilles en decembre 1988

8 Superposition du trace actuel des rues (secteur rue de la Croix
d'Or rue d'Enfer) et du parcellaire histonque correspondant de
1726 (plan Billon), avec indication schematique du reseau de char
murs du xme siecle
1 Charmur parallele ä la nve — 2a et 2b Charmurs perpendicu
laires — 3 Rue de la Croix d'Or, anciennement rue de la Poissonne
rie — 4 Rue d'Enfer — 5 Place de Longemalle
Etat des fouilles en automne 1989 (2a, au 27, Croix d'Or) et son
dage en hiver 1990 (2b, au 25, Croix d'Or)

Ii permettait, en outre, de lutter contre l'affouillement
des nves du lac et defendait surtout le nouveau front bäti,
en bois40, sur la vote du cöte de la colline Compte tenu
de ce probleme dejä reel des variations du niveau des

eaux, cet endiguement offrait au moins une meilleure
regulation du courant ä l'exutoire, c'est-ä dire lä oü les
installations hydrauliques (moulins, forges, scienes
devaient assurer un rendement maximal41

Une rue plamfiee

On peut d'autant plus etablir un lien entre la consolidation

du port et celle de la ligne du nvage que cette
ligne de gros blocs erratiques semble avoir ete completee
d'elements de m£me type, perpendiculairement ä la nve
(fig 8), qui s'alignaient sur celui soutenant la plate forme
avancee du port D'une maniere generale, ces elements
perpendiculaires avaient, semble-t-il, une longueur d'envi-
ron 30 metres, soit ä peu pres le tiers de l'extension
totale que Pilot atteignit au xvie siecle (fig 9) De m£me,

la largeur des parcelles ainsi defimes semblait correspon-
dre ä un module de l'ordre de 8 metres, soit environ 3

toises et demie42 La contiguite du parcellaire parait
mSme assuree43 (fig 10)

Le second lien qui peut etre etabli entre la rue amena
gee ä l'ouest et le port est l'edification, avant 1258, sur les
fondations de la digue romaine, de la porte d'Yvoire44,

qui permettait d'acceder au port Comme nous l'avons dit
plus haut, le meme nom Ayvueyr — forme patoise du
mot Yvoire — servait ä designer aussi bien le port que la

porte De la ville, apparue desormais ä l'ouest en bordure
du lac, on accedait au port grace ä cette porte Le fait est
comparable ä d'autres villes-fleuves, notamment rhoda
niennes ä Avignon, la porte Aiguiere (synonyme
d'Yvoire) avait une fonction identique45

Le port, ä cette epoque, apparait done comme un
espace ouvert, meme s'il a pu etre ferme au nord est par
une ligne de pieux Ii n'etait pas circonscnt ä l'inteneur
des murs d'un promontoire de Longemalle purement
hypothetique46 Le port etait exteneur ä la ville et ä la

porte qui le defendait
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La digue, qui soutient la porte et son mur onente vers
le nord, a dü delimiter la profondeur du parcellaire de la

rue definie ä l'ouest, du cöte du lac, qui, on l'a vu, corres
pondait au premier tiers environ de la profondeur totale
de l'llot cree progressivement entre les Rues Basses et la

rue du Rhöne Si Ton etait en mesure d'etablir que ce
quadnllage repondait ä un esprit systematique pour Ten
semble de la rue, nous pournons imaginer une operation
planifiee des lotissements des sa creation (fig 11)

La ville basse prenait appui sur le port, eile ne l'enve
loppait pas

La maison de l'eveque

Entre la porte et le port, se trouvait 1'imposante
demeure de Longemalle47, attestee des 12 5 848 et
construite au bas de la colline face au lac (fig 10) Elle
devint propnete personnelle de l'eveque vingt ans plus
tard et son domaine s'etendait dans une zone interme
diaire pour partie dans la cite, pour paitie dans le Bourg
exterieur49 La maison dependait du complexe fortifie de
la porte d'Yvoire Cette demeure a dü assurer des l'on
gine un röle dans le contröle du trafic entre la voie flu
viale et la voie terrestre Situee quasiment au point de

rupture de charge et dominant les acces ä la porte, eile

put constituer, en tout cas des que l'evöque en fut pro
pnetaire, un poste de perception ideal Nous savons en
effet que le seigneur de la ville y detenait un ateliei
monetaire50 D'autre part, on ne peut s'empdcher d'etabln
un parallele avec la creation par l'eveque Aymon de
Grandson, probablement peu avant 1219, du chäteau de
l'Ile, situe ä Lautre acces de la ville basse Ce chäteau per
mettait notamment de contröler le passage du pont du
Rhöne, ou un peage etait pergu sur les marchandises51

L'evolution des ports medievaux
entre le xme et le x\* siecle

Le port medieval des xine et XIV* siecles

Autour de la deuxieme moitie du xme siecle, le port
devait dejä etre partiellement comble La «charnere»
amenagee ä l'ouest de la porte en bordure du lac se pro
longeait, apparemment sans interruption, en direction du
couvent des Cordeliers de Rive52 11 est possible qu'on
ait preserve, au devant de la porte, le dispositif utilise en
penode d'etiage, la depression servant desormais de
fosse de defense

La ligne de nvage a done dü dtre deplacee pour for
mer une sorte de place port, ou pouvaient aboutir aussi
bien la rue venant des Cordeliers et de la Poissonnene
que celle du Bourg exterieur qui devalait la pente de la

Ju-

9 Reconstitution sur le plan Billon d une hypothese de plamfication
des Rues Basses, du cöte du lac, au xme siecle

10 Etat des propnetes a 1 ouest de la porte d Yvoire, du cöte du lac,
au cours de la deuxieme moitie du xme siecle et reconstitution de
leur emplacement sur le plan Billon
1 et 2 Maison de feue Nicole de Gleys (1284) La porte dYvoire
adjacente est attestee en 1258 - 3 Mur de cite (1284) et mur de la
porte (1378, porte dYvoire - 4 Chosal vide (1284) — 5 Mai
son de Pierre Savoy (fin Xllle siecle) - 6 Maison de Pierre Balli
(1287) — 7 Maison du four de Pierre de Valaz (1287) — 8 Fon
tame dYvoire (1284) — 9 Maison de 1 evdque dite de Longemalle
(1258) - 10 Chainere (1291) - 11 Port dYvoire (1284) - 12
Sens de la sortie (1283)
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11 Hypothese globale une ville rue au xiir Steele

collme, la rue du Boule53 Au xrA Steele, la place de la
porte d'Yvoire etait, au mdme titre que celle du Molard,
un lieu de rassemblements pour les criees publiques
Cependant, cette place n'etait pas definie en tant que
telle, son etendue restait conftnee aux alentours de la
porte54 (ftg 4, 4e et 5e cartouches depuis la gauche)

Et st «avancement» du port tl y eut, l'ensemble des

amenagements devait etre encore proche de la porte
d'Yvoire jusqu'au debut du XM Steele L'etude des textes
peut encore le demontrer D'une part, comme nous
l'avons dit plus haut, l'appellatton d'Yvoire ou Aquana
sert ä designer ausst bten le port que la porte, d'autre
part, tl ne semble pas qu'on dtssocte clatrement la porte
de son port, lorsqu'elle est constderee comme limite de la
ville55 Les abords du port se precisaient neanmotns Les

eaux de YAyvueyr offraient une defense efftcace au mur
de ville, situe du cöte ouest et construit sur l'anctenne
dtgue gallo romatne et son prolongement formant un
leger angle obtus en direction du nord ouest En face, les

maisons de Tangle du sud est de la place naissante

etaient protegees de Taffouillement de la rive par un char
mur56 Celui-ci apres un retour d'angle vers Test, devait
aussi proteger les maisons qui s'alignerent progressive
ment le long de la rue de Rive Cette extension n'attei
gnait cependant pas la hauteur de la rue Verdaine Elle
restait ä mi distance entre celle ci et la rue du Boule

Les indices dont nous disposons pour la penode de la
fin du XFA siecle et au delä nous portent ä croire que ce
port etait comme epaule par deux extensions successives

qui, ä Touest comme ä Test, devaient etre, en termes de
profondeur, de m£me type En clair, l'ensemble, quasi
lineaire, devait s'aligner ä peu pres au premier tiers de
Textension totale des Hots telle qu'elle apparaft dans le
plan Billon57

Le bourg-rue de Rive

Nous reviendrons plus bas sur cette question du deve

loppement partiel des Rues Basses ä Touest de la porte
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d'Yvoire. En ce qui concerne le cöte est, l'historiographie
traditionnelle admet le principe d'une enceinte qui ferme-
rait, au xne siecle dejä, un quartier avance sur le lac entre
Longemalle et Rive. Les limites de l'extension au nord de
la rue de Rive atteindraient presque le niveau de la rue
du Rhöne actuelle.

Sans pouvoir entrer dans le detail — le secteur autour
des Cordeliers de Rive meriterait une etude ä lui seul —,
nous indiquerons seulement quelques elements qui
devraient inciter ä la prudence.

Les confins du port

Comme nous l'avons dejä dit plus haut, les maisons
qui, ä proximite de la porte, donnent sur la rue de Rive
du cöte du lac sont dites hors de la porte d'Yvoire, en
1283 comme plus tard. Celles qui leur font face, au moins
jusqu'ä la hauteur de la rue du Boule, sont considerees,

elles, par les commissaires d'extentes comme proches de
la porte. Ii est interessant de relever que cette difference
de confins n'existe apparemment pas pour les maisons
qui se situent ä l'ouest de la porte, c'est-ä-dire Celles ä

l'extremite de la rue de la Poissonnerie, l'actuelle Croix -

d'Or: toutes sont dites proches de la porte et de son mur
de cite.

Autrement dit, les confins expriment un rapport qui
relie le secteur du bas de la colline, au sud-est de la

porte, ä celui de la bände de terrain gagne ä l'ouest de
celle-ci. En revanche, ils revelent un rapport d'exclusion
entre ces derniers secteurs et celui de la rive du lac au
nord-est de la porte.

Le port de la porte situe ä cet endroit marque done la
cesure entre «l'interieur » et «l'exterieur»58.

Si veritablement la rue de Rive, selon la these traditionnelle,

traversait un quartier ferme par deux portes, celle
de Rive ä l'extremite Orientale et celle de la porte
d'Yvoire, du cöte oppose, les confins des maisons
proches de la porte d'Yvoire devraient etre identiques de
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part et d'autre de la rue, comme c'est le cas dans la rue
de la Poissonnerie. Or, tout semble indiquer que si la
tranche de maisons, du cöte de la colline, au bas de la
rue du Boule etait « orientee » vers la porte, celle des
maisons d'en face ne l'etait pas ä l'origine. Autrement dit, on
ne peut pas, topographiquement parlant, imaginer que la
rue de Rive «aboutissait» ä la porte d'Yvoire59 et son
mur.

Cette distinction nee du developpement topographique
aurait pu s'accompagner, au Xllle siecle, d'une distinction
de type juridique. Ainsi, en 1293, une transaction entre
l'eveque Guillaume de Conflans et les citoyens genevois
indique que les exigences posees aux possesseurs du
bourg de Rive seront du mfime type que ce qui est
demande ä ceux de la ville60.

Les extensions de la rue

En ce qui concerne l'etendue meme de la rue, il est ä

remarquer deux choses.
Premierement, il semble que la limite Orientale n'est

pas definie par la porte des Freres Mineurs avant une
epoque tardive. Celle-ci d'ailleurs n'est, semble-t-il, attes-
tee sous ce nom que dans le dernier quart du XFA siecle,
c'est-a-dire au moment de la construction de l'enceinte
de Marcossey61. La limite de la rue est cependant indiquee
par l'eglise ou le couvent des Cordeliers sans autre precision.

Notons que les Cordeliers marquaient aussi la limite
de la rue Verdaine qui devalait la pente de la colline62.

Deuxiemement, il n'est pas du tout certain que la rue
ait ete completement urbanisee avant la fin du XIM siecle.
En effet, tout l'espace situe sous les Cordeliers — soit au
nord, de Lautre cöte de la rue, comme le long de celle-ci
en direction de l'ouest63 — et compris entre la maison de
Girard, coseigneur de Ternier, et les murs de ville descendant

vers la Tour Maitresse n'etait pas encore occupe en
138964 (fig. 4, 4e cartouche depuis la gauche).

Par consequent, entre l'extremite Orientale de la rue de
Rive et la propriete de Ternier qui bordait l'allee prolon-
geant la rue du Boule vers le lac, pas moins de huit par-
celles furent abergees par l'eveque Guillaume de Lornay ä

cette date65. Tout s'apparentait ä une operation planifiee
(fig. 12). Presque tous les lotissements etaient identiques,
ils devaient, semble-t-il, avoir la m£me longueur. Des

prescriptions concernaient la construction et la hauteur
des murs de fondation et de defense du cöte du lac et la

repartition des depenses entre les tenanciers de chaque
parcelle. En outre, il etait prevu le maintien d'un espace
libre pour une allee longeant la maison de Girard de
Ternier, un autre pour le port situe en face des Cordeliers,
au bas de la rue Verdaine, et la creation d'un passage
entre la derniere maison et les murs qui fermaient trans-
versalement l'extremite Orientale de la rue. Enfin, le port
etait fortifie et les proprietaries des parcelles voisines,

12. Extension de la rue de Rive ä la fin du xrsiecle.
Trame (sud): niveau de l'ancien quai romain et hypothese de l'em-
placement de la porte au bas de la rue Verdaine.
Trame (nord): front du lac renforce par le charmur.
1. Maison de Girard de Forens (premiere moitie du xv6 siecle). — 2.
Maison de Francois de Versonay (premiere moitie du XM siecle). —
3. Maison de Girard de Ternier ä la fin du xrv6 siecle. — 4. Emplacement

de l'eglise et du couvent des Cordeliers de Rive. — 5. Tour
Mattresse. — 6. Allee du port.

Guillaume de Rolle et Jean du Vuache, devaient edifier un
arc sur le mur de port et la Commune le fermer avec une
chaTne en fer.

La fermeture

Derniere remarque enfin.
Par consequent, l'extension de la rue de Rive au-delä

de la porte d'Yvoire semble avoir connu un developpement

limite, avant 1389, ä un tiers environ de son extension

totale66. La charriere se prolongeait vers Lest en bor-
dure d'un port d'acces aux Cordeliers67. Des lors, il est
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bien difficile d'imaginer qu'il existait, au Xllie siecle dejä,
une porte des Freres Mineurs fermant ce bourg ä un
emplacement aussi eloigne de la premiere extension que
celui de la porte de Rive

Une premiere limite en tout cas existait au bas de la

rue Verdaine Une porte avait-elle ete edifiee ä ce niveau
dans Faxe de la rue de Rive? Ou, au contraire, barrait-elle
la rue Verdaine sur le trace amont de la rue de Rive ä la
hauteur de la ligne de l'ancien quai romain68? En l'etat
actuel des recherches, on 1'ignore Quoiqu'il en soit, les
Cordeliers se trouveraient ä l'exteneur de cette extension
II n'est done pas exclu que la construction, au-delä de
cette limite, de la Tour Mattresse en 1378, sous la direction

du frere Henri de Jussy69, probablement un des
Cordeliers de Rive70, de mdme que l'edification des murs de
la ville jusqu'au couvent et la consolidation de la rue de
Rive ä cette extremite71, aient annonce l'integration des
Franciscains ä la ville72, phenomene qui semble d'ailleurs
general En meme temps qu'elle offrait une defense qui
se voulait efficace sur le flanc oriental par sa forte avan-
cee sur le lac, l'enceinte de Marcossey anticipait sur le
developpement du promontoire et meme sur celui des
ilots de la ville basse, elle ne les englobait pas73 (fig 12)

Les ports construits pendant la periode
de la fortification urbaine

Dans la plupart des villes de la region ou d'ailleurs, de
vastes campagnes de fortification, parfois de refortifica-
tion, furent projetees des la seconde moitie du XIM siecle
En ce qui concerne la ville de Geneve, l'historiographie
traditionnelle admet que le trace des fortifications repnt
pour l'essentiel celui de murs plus anciens Mais la
«refortification» contraignit la Commune ä faire corps
avec sa ville toute entiere, e'est ä dire ä integrer le front
du lac74 En realite, ll n'est pas du tout certain que le
front du lac — les Rues Basses — ait ete ferme avant la fin
du xrA siecle ni meme apres II est non moms vrai,
cependant, que la peur des Grandes Compagmes amena
les pouvoirs institues, que ce soit l'Evhque, la Commune
et mdme la Savoie par 1'intermediate du Vidomnat, ä pro
jeter d'enceindre totalement la ville A propos d'ailleurs
de ces interferences savoyardes, depuis le dernier quart
du XIV6 siecle, dans un domaine aussi essentiel que la
defense de la ville, ll n'est pas lieu de s'etendre ici plus
avant sur cette question Cependant, elle menterait d'etre
approfondie dans le cadre plus general d'une etude
consacree aux relations entre la Maison de Savoie et
Geneve entre les Xiv6 et XM siecles

Un autre aspect que souleve cette question de la fortification

est le röle qu'ont pu jouer certains maitres magons,
originates notamment du diocese, au cours de la pre
miere moitie du XM siecle Une place de choix devrait
dtre reservee au magon Mermet Vertier et ä ses collabora

teurs, dont tout indique qu'il intervint sur la plupart des
chantiers qui mettaient en valeur l'image de la ville (forti
fications, ports, places, maison de Ville) Ii est ä noter, en
particulier, que Mermet Vertier eut la responsabilite des

chantiers des deux ports du Molard et de Longemalle
entierement reconstruits dans les premieres decennies du
XM siecle

Relevons ä ce propos que 1'effort consacre aux ports
entre la fin du xiM siecle et la premiere moitie du XV6 fut
aussi important, sinon plus, que celui qui consista ä forti
fier l'ensemble du front du lac75

L'ordonnance de 1392

En 139276, les syndics obtinrent de l'evdque et du
vidomne une ordonnance qui avait pour but de fortifier
le front du lac entre Rive et le pont de l'Ile, et mdme jus-
qu'en direction de Palais Ii s'agissait pour chaque tenan-
cier qui avait un lotissement du cöte du lac de renforcer
ou surelever les murs de soutenement dejä existants des

parcelles, dernere leurs maisons et granges, ou d'en elever

jusqu'ä la hauteur d'une toise et demie, de plus, la
plupart des propnetaires devaient completer ce travail par
des murs d'enceinte (fig 13)

L'important ici est que l'ordonnance prevoyait aussi de
renforcer les acces ä la ville basse que pouvaient dtre les
places ports La ligne de defense du port creuse ä proxi
mite de la porte dYvoire s'alignait, semble-t-il, au niveau
des murs d'enceinte des maisons voisines Un «arvot», ici
un arc de port, serait perce dans le mur que la Commune
construirait ä ses frais au travers de la place, entre la mai
son des nobles de Rovoree et celle du forgeron Perret
Clarmont (l'ancienne maison de Nicole de Gleys, voir
fig 10)77

Ii y a lieu ici de faire quelques remarques

Une extension limitee

Premierement, ll ne fait guere de doute que la maison
de Perret Clarmont, qui s'appuyait contre le mur de la

porte dYvoire au sud ouest de la place naissante, etait
confmee sur une parcelle, dont la profondeur representait
environ le tiers de l'extension totale du futur Hot

Or, les conditions imposees par le site comme les
necessites de la defense ont contnbue au developpement
d'un schema quasi lineaire du front du lac dans son
ensemble Autrement dit, ll est concevable d'imaginer que
le mur devait traverser le haut de la place de Longemalle
actuelle, c'est-ä dire au niveau correspondant au premier
tiers de son extension totale (fig 4, 5e cartouche depuis la
gauche)

Meme si l'on admet la presence d'une bände de terrain
en bordure du lac — une «riviere» submersible et plus
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ou moms large —, ll faudrait encore demontrer qu'elle a
bien ete le fait d'une occupation systematique au delä de
la limite connue de l'urbanisation L'etude des extentes
du secteur ne permet en aucun cas de relever qu'il y ait
eu une evolution tangible entre la fin du xme siecle et
celle du xrv6 D'un siecle ä Lautre, ll n'apparalt pas que
les premieres extensions de part et d'autre du port aient
ete suivies d'une seconde phase de developpement78 Pas

plus qu'il n'apparalt que les amenagements portuaires
aient ete ventablement deplaces plus au nord de la place
D'une maniere generale, ll semble que la ville basse est
restee, pendant toute cette periode, limitee ä son exten
sion d'ongine

Le modele du Molard

Par la decision de 1392, le dispositif de defense de la
porte dYvoire du cöte du lac etait complete deux decen
nies seulement apres que la porte eile mdme fut reparee
et exhaussee L'arc du port et son mur, qui devaient etre
crees plus au nord dans l'axe de la place comme une
sorte d'ouvrage avance, venaient en quelque sorte sup
pleer la porte dans sa defense du port

Le projet de dedoublement des portes d'acces, realise
ä Longemalle seulement dans les annees 1440, semble t-il,
etait comparable ä celui que connut le Molard, des 1410

en tout cas79 (fig 13)
Ainsi, l'arc de la porte construit entre les murs des mai

sons du bas de la rue de Perron80, qui etaient alignees sur
l'extension du Xlle siecle, gardait encore au XV6 siecle
l'appellation de porte du Molard La porte donnait deux
siecles auparavant sur le port tout proche81, converti
depuis en place, qui etait evoque par le lieu dit En
Molard Cette place d'un Molard «interieur» s'opposait au
Molard «exteneur »82, c'est ä dire les abords du port
construit au debut du xv5 siecle, au delä d'une nouvelle
porte et de son mur ayant le mdme nom L'ensemble
avait ete edifie ä la meme epoque dans l'axe de la place,
ä peu pres au niveau de la fontaine actuelle83

Le Molard, sous l'impulsion notamment des notables
marchands de Rolle, d'ongine lausannoise84, devenait
ainsi une place au vrai sens du terme, meme s'll n'avait

pas l'etendue qu'on lui connaltra par la suite Au carrefour
des charneres venant du pont et de la porte dYvoire,
cette place avait ete congue comme un espace monumen
tal, de plan carre85 Elle etait circonscnte ä l'ouest par la

«rue de la halle»86, au nord — le mur, la porte qui don
nait acces au port et la tour de defense87, ä l'est — la mai
son de Rolle avec sa halle, au sud — une rangee de mai
sons donnant sur la Ripparta avec leurs dömes et haut
bancs, dont seule la presence de l'ancienne porte et ses

acces interrompait l'alignement, probablement contigu La

place etait entierement pavee88 et, au centre, une fontaine
fut engee89

En ce qui concerne la porte d'Yvoire, la decision de
1392 n'a probablement pas eu la meme portee L'espace
de terrain, compns entre la porte meme et l'emplacement
eventuel du mur de l'arc n'etait pas encore gagne sur les
eaux L'arc expnmerait avant tout la fermeture du port, ll
en aurait defendu l'acces par le lac90

La formation des places-ports

Des les toutes premieres decennies du XVe siecle, le
terme de port de Longemalle est atteste, l'ancienne mai
son de l'evdque devint la propriety de particulars et la
grande maison, ä Tangle de la place de Longemalle et de
la rue de Rive, adoptait le nom de la demeure episcopale,
comme d'ailleurs la place elle-m£me La porte d'Yvoire
allait ytre confinee progressivement au röle d'entree sym-
bolique de la ville (fig 13)

La porte d'Yvoire

La porte dYvoire, attestee depuis 125891, fut construite
ä l'angle de la place de Longemalle et de la rue de la
Croix d'Or actuelles A cet emplacement, la defense de la
ville, tracee ä l'ouest depuis le xine siecle, fermait trans
versalement la rue Trois elements caractensaient cette
defense Du cöte de la colline, la maison episcopale dite
de Longemalle, legerement saillante, epaulait la porte, ä

laquelle eile etait associee92 Dans l'axe de la rue, la porte
dYvoire surmontee d'une tour93 Enfin, le mur de celle
ci94, legerement en retrait et onente vers le lac, constituait
la face posteneure de la maison d'angle des Clarmont qui
resserrait la rue depuis l'ouest

La porte, elle-meme, de plan quadrangulaire, etait edi
fiee probablement en molasse Les piedroits de la porte
et peut ytre les claveaux de son arc exteneur, detruit en
1712, semblent l'attester95 Le gros oeuvre de magonnerie
avait ete exhausse ä la fin des annees 137096 Afin de la

proteger contre les incendies frequents du quartier, on
l'avait recouverte d'une charpente et de tuiles, venant
probablement de Lancy Au devant de la porte, du cöte
du port, une chalne de ville etait fixee ä un plot, sans
doute en bois97 Elle pouvait dejä remplacer l'ancien
fosse port La porte eile meme etait fermee par deux van
taux, bloques par des verrous98

Dejä en 1407, le forgeron propnetaire de la maison
d'angle obtenait le droit de la Commune d'appuyer son
toit sur le mur de la ville sous la porte En 1423, survenait
un accord significatif entre les syndics et les nouveaux
propnetaires Ceux ci obtenaient notamment la possibility
de perger le mur de jours pour eclairer leur maison,
quitte ä affaiblir la defense En revanche, l'eveque et les

syndics se reservaient le droit de construire des edifices

sur ce mur, du cöte de la place dite de Longemalle"
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13. Deuxieme phase de l'extension des Rues-Basses entre la fin du XIM siecle et le milieu du XM siecle
Trame (sud): front du lac renforce par le charmur ä la fin du xrv siecle.
Trame (nord): hypothese d'un renforcement du front du lac par un charmur lors de l'extension du milieu du xV siecle.
Anciennes portes. 1. porte du Molard et maison Tavel et 2. porte d'Yvoire et maison de l'evdque dite de Longemalle. — Nouvelles portes: 3.

porte du port du Molard (attestee des 1410), tour et maison de Rolle au sud-est et 5 porte du port de Longemalle en 1446, nouvelle maison
dite de Longemalle au sud-est — 4. Extension maximale du bassin prevue en 1392 — 6. Extension et emplacement du port selon le modele
du Molard. — 7. Fontaine du Molard des 1451 — 8 Fontaine de Longemalle des 1446.

Le röle symbolique de la porte, quant ä lui, n'en conti-
nua pas moins d'etre important. En 1422, le passage de la

porte est repave, pour l'entree du due de Bourgogne
dans la ville basse, par le proprietaire de l'ancienne maison

de l'evöque100. En 1442, e'est pour celle de l'empe-
reur Frederic III que la Commune fait apposer ses armes
sur l'arc exterieur de la porte, du cöte des Cordeliers101.

L'amenagement de la place de Longemalle

Entre 1413 et 1414102, l'agrandissement du port de
Longemalle allait s'accompagner de projets d'amenagement
de la place et la decision d'edifier une halle de marche

soit une rue couverte par des dömes le long de la fagade
de la maison d'angle103 (l'ancienne maison de Rovoree,
devenue la nouvelle maison dite de Longemalle et pro-
priete de Seyssel, voir fig. 13).

Surtout, le premier quart du xv6 siecle etait marque par
l'apparition, non encore systematique cependant, d'une
seconde couche de maisons, granges, chosaulx et jardins
de part et d'autre du port, derriere les premieres extensions,

du cöte du lac, de la ville qui s'etendait desormais
du pont du Rhöne ä Rive (fig. 13).

La creation de la place se parachevait avant le milieu
du siecle. Une fontaine amenagee sur celle-ci remplagait
l'ancienne fontaine qui se trouvait dans la porte d'Yvoire.
Cette derniere alimentait, par un conduit en gres, la nou-
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velle fontaine de Longemalle104 La fagade de la maison
d'angle precitee etait avancee sur la place jusqu'au niveau
qui allait definir, plus au nord, l'alignement sur la digue
du futur nouveau port De plus, le marche aux bles etait
transfere des Rues Basses et du Molard ä la halle de la
fagade nouvellement construite105

Enfin, on decida, en 1446, l'edification d'une nouvelle
porte qui devait etre surmontee d'une tour ä l'instar de la

porte d'Yvoire, et d'un mur, perce d'archeres et de canon
nieres L'ouvrage refermait le bas de la place pour defen
dre aussi bien celle ci que le port, sur le modele du
Molard Ii est done probable que le port avait ete recons
truit ä l'arriere de la maison d'angle et que la digue
s'etendait depuis le nord est, perpendiculairement au mur
de la porte, pour etayer ensuite la nve en se dingeant
vers l'ouest106 Ii est possible que la jetee se terminait obli
quement en forme de coude vers le nord ouest (fig 13)

L'allongementparcellaire

Autour des mömes annees, la deuxieme phase de lotis
sements, dont ll a ete question plus haut, atteignait les
nouvelles limites portuaires et la ligne de nvage en etait
d'autant deplacee vers le nord Ii est plus que probable
que l'etablissement des phases successives, qui allonge
rent les flots jusqu'ä la rue du Rhöne, sont ä mettre en
rapport avec l'amenagement de nouvelles enceintes por
tuaires Quant ä l'espace de la place actuelle, ll se preci
sera surtout au fur et ä mesure de l'avancement des ports
(fig 4, 6e, 7e et 8e cartouches depuis la gauche)

Conclusion

Depuis quelques annees, le quartier de la porte
d'Yvoire a fait l'objet de recherches histonques et docu
mentaires approfondies ainsi que de fouilles archeologi
ques etendues L'etude a ete menee grace ä la collabora
tion du Service cantonal d'Archeologie, dinge par Charles
Bonnet

Les resultats de ces recherches et decouvertes, pour la

plupart inedites, peuvent etre commentes ainsi
D'une part, ll est desormais possible de faire le lien

entre les amenagements portuaires antiques, retrouves au
bas de l'eglise de la Madeleine, et ceux de l'epoque
medievale, particulierement des xne xme siecles Ce dispo
sitifci etait en rapport avec la porte dite d'Yvoire, qui se

trouvait ä l'angle de la rue de la Croix d'Or et de la place
de Longemalle

D'autre part, le reseau des murs de soutenement, sorte
de digues appelees charmurs dans le patois local, qui en

dependait et qui a ete retrouve sous l'actuelle papetene
Delachaux (27, rue de la Croix d'Or), est a comprendre
comme une operation d'urbanisation, probablement pla
nifiee, ä partir des amenagements portuaires precites Et
ce, en direction du pont de l'Ile, ä l'ouest de la porte
d'Yvoire, le long d'un nvage consolide

Ii convient done de degager quelques idees essen
tielies

Premierement, une ville rue quasi lineaire se serait
developpee au xnie siecle sur toute l'etendue des Rues
Basses actuelles entre le pont de l'Ile et le port de Longe
malle Le quartier de la rue de Rive aurait ete, quant ä lui,
developpe dans une phase ulteneure en plusieurs etapes,
contrairement ä ce qu'affirmait l'histonographie tradition
nelle qui enongait un mouvement d'urbanisation globale
dans un sens exaetement contraire

Deuxiemement, cette urbanisation du cöte du lac etait
hmitee, c'est ä dire que les Hots constitues entre les Rues-
Basses et la rue du Rhöne n'ont pas ete crees d'un seul
coup, mais par etapes successives

Troisiemement, cette ville remonte au moins au debut
du xme siecle, c'est ä dire beaueoup plus töt qu'on ne l'a
pense jusqu'ä present Fondamentalement, le developpe
ment des Hots — ou leur epaississement — est ä mettre
en rapport avec les phases d'extension portuaire, soit le
progressif avancement et la reconstruction des ports, et
ce pnncipalement au xv6 siecle Les trois grandes places
(Fustene, Molard et Longemalle) auraient ete ainsi pro
gressivement congues sur l'emplacement des anciens
ports apres leur comblement

Plus generalement, on retiendra encore ceci
La ville au bord de l'eau est une ville en devenir,

jamais definitivement cernee comme d'autres villes
medievales, souvent definies par le trace de leurs
enceintes Le lac ne semble guere etre un obstacle ä l'am
bition des riverains, qui repousseront progressivement la

ligne du nvage par de nouvelles implantations
De cette evolution permanente du plan dans l'histoire

decoule une approche neuve des sources, en particulier
iconographiques et cartographiques L'idee d'un plan non
acquis oblige ä porter un regard critique sur les plans ou
representations de ville crees generalement ä une epoque
tardive (xvie siecle), c'est ä dire au moment ou l'urbamsa
tion a tendance ä se figer ä l'inteneur des murs

Ainsi, ä Geneve, l'utilisation abusive du plan Billon
(1726), qui ne montre qu'un etat de developpement tres

avance, au tissu urbam fort densifie, n'est plus concevable
sans l'analyse prealable des phases d'evolution de la ville
medievale par les sources eentes et les investigations
archeologiques

L'intuition peut s'en trouver confortee par la confronta
tion ä la realite histonque
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p 65

28 La mise ä jour de ces quelques pieux de chöne et modestes
dispositifs, ä Test de la digue du Bas-Empire, atteste une activite por-
tuaire dans la premiere moitie de l'epoque romane (BONNET, Ch et
al, op cit, p 8)

29 Stouff, L ,op cit, p 210 Par ailleurs, sans qu'on puisse l'attes-
ter avec certitude, une bände de terrain ä l'arnere du front bäti du
cöte du lac devait atteindre le niveau de ce port En effet, ll semble
qu'une sorte de chemmement secondaire dedoublait la voie charre
tiere des Rues Basses et profitait aux haleurs des barques remontant
le Rhöne, au moms jusqu'au Molard (AEG, P H 393, copie Edouard
Mallet, BSHAG, portefeuille Documents relatifs ä l'histoire de
Geneve, 1400 1415) Sur le halage, voir aussi Bonnet Ch et al, op
cit, p 5, Grandjean, M Les Monuments dArt et d'Histoire du can
ton de Vaud, t IV, Bäle, 1981, p 41, Rossiaud, M, «Les haleurs du
Rhöne au XVe siecle», dans Les transports au Moyen Age, Actes du
VLle Congres des medievistes de l'enseignement superieur, Rennes,
1978 (Annales de Bretagne et des pays de l'ouest, 85/2),
p 283-304, particulierement p 286-288

30 Louis Blondel («Le port gallo romain de Geneve», dans
Genava, t 3, 1925, p 89 et «Chronique des decouvertes archeologi
ques dans le canton de Geneve en 1930», dans Genava, t 9, 1931,

p 61) distinguait parmi les digues qu'il decouvnt deux types Les

unes, paralleles ä la rive, n'avaient pas de rapport avec les fonda
tions des maisons et devaient servir de brise lames pour proteger les

ports du Bas-Empire, les autres, perpendiculaires (fig 5), soute
naient les murs mitoyens des maisons medievales sur le lac et
remontaient au xiV siecle En fait, les recentes fouilles ä la rue de la
Croix d'Or ont mis au jour des murs de soutenement du xme siecle,
alignes sous les fagades anteneures des maisons anciennes, et
d'autres, perpendiculaires, de möme facture, sous les mitoyens de
ces maisons Par ailleurs, les textes attestent l'existence de murs de
soutenement, appeles en patois charmurs, etayant les parcelles ä

l'arnere des maisons et granges, du cöte du lac, donnant sur les
Rues Basses (voir supra, p 45) et soutenant meme les murs
mitoyens (voir supra, p 44) Ainsi, ll est plus que probable que les

murs de soutenement de la rue et des fagades anteneures, qui ont
ete decouverts recemment soient aussi des charmurs C'est en tout
cas le cas pour la rue de Rive (voir supra, p 45)

31 AEG, Ms hist 31, vol 4, f° 248 249 v°, copie Jacques Godefroy
32 Voir infra, note 71
33 «De charmuro ale Ltem terraliono qui fecit piesonam

charmuri pro octo diebus pro quohbet inclusis expensis 16 sohdos

(factum est) » (AEG, RC, 1, piece annexe au f° 107, 3 novembre
1416)

34 «Primo fuit traditum in tacberiam Mermeto Verter lathomo
charmirum de Longemala» (AEG, RC 1, f° 59, 21 mars 1413), «Item
eadem die fuit orchnatum quod apportent lapides a aqua Areris
usque ad portum Longemale pro 3 solidis 6 denarns pro omnibus
cuilibet charrotono » (RC 1, f° 68, 23 janvier 1414)

35 En 1389, parmi les conditions d'un abergement de parcelles,
situees du cöte lac de la rue de Rive, ll est impose aux tenanciers
« quod quilibet teneretur facere cbarmurum mumm et menia
sujficiencia et deffensibilia pro dicta civitate ad altitudinem muri
domus sive casalis Guillelmi de Rotulo site Gebennis in Ripparia a
parte lacus Item quilibet ipsorum haberet lapides existentes in
lacu in charmuro contrase » (AEG, Archives AI, p 118, sur cette
planification, voir supra, p 44)

36 Voir infra, note 71
37 A propos de la construction du port de Longemalle (voir

supra, note 34) « ita quod villa amimstret lapides et calcem et
ipse manum et arenam » (AEG, RC 1, f° 59, 21 mars 1413), Bon
net, Ch et al, op cit, p 8

38 Blondel, L, Les faubourgs de Geneve au XVs siecle, Geneve,
1919 (MDG, sene in 4°, 5), p 20-21, en 1299, un charmur est
atteste au chateau de l'lle (BSHAG, papiers Ed Mallet, Cartulanum
genevense IV, Comptes du chätelain et Vidomne de Geneve, 23 mars
1299 et 27 avnl 1300 « in stipendus 4 lathomorum facientium
quendam murum dictum chalmur et dictum bastimentum a parte
lacus »)

39 Depuis le 27, Croix d'Or jusqu'au niveau de la rue Ceard, le
charmur suivait l'alignement des anciennes fagades des maisons
Mais au-dela, en direction du Molard, cet alignement semblait che
vaucher la ligne rectiligne du charmur Ii est ä supposer que les mai
sons situees pres de la place, comme l'ancienne maison de Rolle, de
type castral, ont ete avancees sur la rue, probablement lors de leur
reconstruction en pierre au xrV siecle

40 En 1372, la plupart des maisons de la rue de la Poissonnene
devaient ötre encore entierement en bois, la rue avait connu
plusieurs incendies avant cette date {MDG, t II, lre partie, p 370
371)

41 Taupin, J-L, «Les Murs d'Avignon», dans Les Monuments
historiques de la France, t 17 (1971/2 3), p 145 et 146, note 22

42 Mesure de superficie, variable selon les regions et composee ä
Geneve de huit pieds, soit 2,5987 metres

43 L'etude des titres de propriete des six premieres parcelles
depuis la maison d'angle en direction de l'ouest nous a permis de
restituer leur situation exacte des la deuxieme moitie du xme siecle
jusqu'au xvie siecle (sur la provention de quelques parcelles, soit les
nos 4, 5 et 6 de la fig n° 10, cf Bonnet, Ch, Broillet, Ph et Zol
ler, G La maison Delachaux et l'origine des Rues Basses de Geneve,
Geneve, 1990, p 22) La contiguite des parcelles et du bäti semble
ötre etablie des l'origine

44 Les fondations de la porte n'ont pas ete retrouvees lors des
fouilles, elles ont probablement ete detruites en 1899 (Reber, B
Esquisse archeologique sur Geneve et les environs, Geneve, 1902,

p 34), neanmoins, le mur de la porte, qui etait le mur posteneur de
la maison adjacente ä la porte situee du cöte du lac, a ete construit
sur Taxe de la digue gallo romaine Si done la porte dYvoire est
attestee en 1258, ll est ä supposer que l'extension des Rues-Basses,
du cöte du lac, en direction du pont du Rhöne, anticipait sur son
edification

45 Taupin, J-L, op cit, p 144, Rolland, F, «Un mur oublie le

rempart du xme siecle ä Avignon», dans Archeologie medievale,
t 19, 1989, p 181 et 185

46 Voir supra, p 43
47 Blondel, L, «Notes d'archeologie genevoise, IV, Longemalle et

la maison de l'Eveque », dans BHG, t IV (1914), p 55-70, Broillet,
Ph, «Autour de la porte dYvoire», dans Archeologie suisse, t 12,

1989/1, p 11
48 L'analyse de la sentence arbitrale de Mathilde de Boulogne du

15 mars 1393 nous permet de constater que le chosal (10 dans le

sens de maison) vendu en 1258 ä Symon de Vercer, chanoine de
Geneve, par les freres Martin et Etienne de Cologny, n'est autre que
la maison vendue 20 ans plus tard ä l'evöque Robert de Geneve par
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ledit Symon, devenu eveque d'Aoste (AEG, Titres et Droits, Lveche,
R 62Af6l)

49 La propriete de Longemalle, etudiee par Louis Blondel, s'eten
dait du cöte de la colline, au sud est de la porte dYvoire, jusqu'ä la

rue du Boule 11 est vrai que la maison de l'eveque est situee dans la

cite En revanche, les parcelles indiquees comrae donnant sur la rue
du Boule, qui au xiM siecle sont encore des jardins, font partie mte
grante du Bourg exterieur Par exemple, en 1378, Amedee de la Cha

pelle reconnait tenir du Chapitre une grange ä la rue du Boule,
confinee au nord — c'est ä dire ici en aval — par le jardm de la

maison de l'Evöque (AEG, Titres et Droits, Chapitre, grosse 7 Ca 9,
n° 98) Apres 1385, Reynaud Barbier reconnait tenir une maison
neuve ä l'emplacement dudit jardm (AEG, Titres et Droits, Chapitre,
extrait 130 Cc 111, f° 24) Blondel, suivant en cela Galiffe, considerait
que l'ensemble de la propriete se trouvait dans la cite Le Bourg
exterieur (voir fig 2) comprenait en fait la place du Bourg de Four,
les rues Saint Leger, Saint Christophe et Saint Antome et meme les

rues Verdaine et du Boule (AEG, Titres et Droits, Chapitre, grosse 7

Ca 9, n° 13, 1357)
50 AEG, Titres et Droits, Eveche, R 62 Af 61, Chedeville, A «De

la cite ä la ville», dans Histoire de la France urbaine, Pans, 1980,

p 134 135
51 Blondel, L, «Le chäteau de l'Ile et son quartier», dans Nos

Anciens et leurs oeuvres, t 16 (1916), p 5 12, Bergier, J Fr, Geneve
et l'economie europeenne de la Renaissance, Pans, 1963 (Ecole
pratique des Hautes Etudes, VIe section, Coll «Affaires et gens
d'affaires», 29), p 183 184

52 « duo casalia sive domos sita prope rippam lacus Gebenn
extra portam de port Ayvueir inter domum Olweru ex una parte et
domum Johannis de Camera ex altera in carreria tendente a dicta
porta versus domum Fratrum Minorum » (AEG, Actes Pnves,
Ventes 1/7, 1283)

53 « quadam domo Sita Gebennis in vico dou Boulat aßronta
tur vie publice te?identi de Burgo versus portam Aquarie anterius

» (AEG, Titres et Droits, Chapitre, grosse 7 Ca 9, n° 88, 1359),
« medietatem cujusdam domus site Gebennis in quarrena
vocata dou Boulat affrontatur quarrene publice tendenti de
Burgo versus lacum a parte anteriori » (AEG, Titres et Droits,
Chapitre, grosse 7 Ca 9, n° 13, 1357)

"** 1373 « Item eadem crida eadem die prope portam Eyvueri»
(MDG, t 2, 1843, p 365) Par ailleurs, les charmurs paralleles ä la

rive, retrouves dans la seconde moitie du xixe siecle sous les deux
maisons d'angle du haut de la place de Longemalle et signales par
Blondel («Le port gallo romain de Geneve», dans Genava, t 3,
1925, p 89) se rejoignaient lis ä un niveau correspondant ä l'aligne
ment des fagades des maisons anciennes de la rue de Rive, du cöte
du lac? Ce charmur traverserait ll la «place» pour la consolider et
delimiter le port? Trois indices viendraient corroborer une teile
hypothese D'une part, une legere cassure apparait a cette hauteur
dans le mur de la porte d'Yvoire, ä l'ouest de la « place port» D'au
tre part, on notera une premiere tranche de maisons donnant sur la
rue de la Poissonnene de profondeur quasi similaire A l'arriere, ces
maisons sont delimitees par des cours, bien perceptibles sur le plan
Billon Enfin, le charmur de Jean de Rovoree, propnetaire de la mai
son ä l'angle sud est de la place naissante, est situe selon 1 acte de
1392 ä «cöte de la porte dYvoire et du mur» (AEG, Ms hist 31,
vol 4, f° 248 249 v°, copie Jacques Godefroy) On peut imagmer
que ce charmur rejoindrait la porte sur un de ces cötes, c'est ä dire
son mur qui est en face de la maison des Rovoree Dans cette
hypothese, ll traverserait la place ä la hauteur de la digue de port
supposee

73 La limite inferieure de la rue du Boule peut indifferemment
ötre celle de la ville ou celle du port (voir supra, note 53), l'etroite
association entre port et porte est bien lllustree par les differentes
versions du recit de l'attaque de la cite par la porte d'Yvoire, le 6

juin 1307, dans la plus ancienne chronique genevoise, le Fasciculus
Tempons portam Aquariam {MDG, t IX, p 301 302 ou AEG,
Finances M 1, f° 2 v°) ou Aquarie (AEG, Ms hist 24, f° 122 v°), por
turn ou portam Aquariam (AEG, Ms hist 31, vol 4, f° 50, copie Jac
ques Godefroy), port d'Eau Vyve ou porte dAigaieres (AST, Archivio
di Corte, Paesi, Geneve, cat 1, mazzo 2, tit 6, f° 61 61 v°)

56 La maison d'angle appartenait aux Rovoree ä la fin du xiM sie

cle en tout cas En 1392, un charmur qui soutient le mur posteneur
de cette maison, c'est-a dire du cöte du port et ä 1 arnere de la mai
son, est atteste, ll doit ötre sureleve a cette date (AEG, Ms hist 31,

vol 4, f° 248 249 v°, copie Jacques Godefroy)
57 On congoit mal en effet que l'extension du xme siecle soit plus

profonde que celle qui apparait ä la fin du xiv6 siecle par facte de
1392 (voir supra, p 45)

58 Ii faut bien entendu ne pas confondre cette distinction entre
l'inteneur et l'exteneur, etablie ici en fonction de la porte et son
mur (mur de cite), avec celle qui differencie le confin posteneur (a
parte posteriori ou extenori) du confin anteneur (a parte interion
ou anteriori) d'une quelconque parcelle Ainsi, le mur, considere
generalement comme une enceinte et probablement ordonne par
l'eveque Arduous de Faucigny, se trouvait a parte extenori des mai
sons, cöte colline, donnant sur les Rues Basses (AEG, Titres et
Droits, Chapitre, grosse 7 Ca 9, passim)

59 Blondel, L « Notes d'archeologie genevoise, 4e partie Longe
malle et la maison de l'evöque», dans BH G, t IV (1914), p 68

60 « Item de domibus casalibus in vico qui vulgariter appellatur
Rippa existentibus actum est et concordatum quod nichil exigatur a
possessonbus eorum ratione casalium vel domorum nisi quod et
sicut ab alns de civitate communiter requintur » (Mallet, Ed
«Notice sur l'evöque Guillaume de Conflans», dans MDG, t I,
2e partie, 1841, p 116)

61 Notamment AEG, Finances M 1, f° 250, 20 mars 1378
62 Amsi « quandam domum in quarrena Verdana ajfronta

tur quarrene publice tendenti de Burgo versus ecclesiam Fratrum
Minorum » (AEG, Titres et Droits, Chapitre, grosse 7 Ca 9,
n° 100, 11 mars 1378)

63 L'expression subtus domum Fratrum Minorum doit done etre

comprise au sens large et non comme la confirmation de l'extension
du promontoire jusqu'au niveau des Cordeliers, comme on a pu le
dire (Beerli, C A, op cit, p 40)

64 On n'mvoquera plus, apres 1 aiticle de Blondel («Notes d'ar
cheologie genevoise, 4e partie Longemalle et la maison de l'evö
que», dans BHG, t IV, 1914, p 55 57), l'emplacement de la mai
son de l'evöque comme argument d'une urbanisation du promon
toire de Longemalle au nord de la rue de Rive De mfime, la maison
allouee par l'evöque Henri au couvent des Cisterciens de Bonmont,
sise ad npam laci juxta domum Aymonis de Versonay (Mallet, Ed
«Du pouvoir que la maison de Savoie a exerce dans Geneve», dans
MDG, 8 ,1852, p 317 318) pouvait tout aussi bien se trouver ä proxi
mite de la maison de l'abbaye cistercienne de Bonmont, puisque les
Versonnex possedaient des biens donnant sur la rue de Villeneuve,
au xrv® siecle au moms (AEG, Titres et Droits, Chapitre, Grosse 7
Ca 9, n° 156, 28 fevrier 1379), avant d'ötre possessionnes du cöte de
Longemalle (Galiffe, J B G op cit, p 124) D'ailleurs 1 expression
rippa lacus est trop generale pour specifier uniquement la rue de
Rive {MDG, t VIII, p 161, 2 juin 1276)

65 La raison invoquee qui necessitait un tel abergement etait la
fortification de cette partie non urbanisee du nvage « actendens
plateam existentem subtus ecclesiam Fratrum Minorum Gebenn
fore vacuam et inutilem in statu quod tunc erat ymo verius dam
pnosa cum per ipsam tempore yemali omnes intrare et exire
volentes dictam civitatem clausis portis illius die noctique mvictis
cunbus dicte [p 117] civitatis ad votum suum intrare possent et
exire pro neccessaria ipsius civitatis fortifficacione predictam
plateam pro se et suis albergavit » (AEG, Archives A 1, p 116 117,
19 juillet 1389) Ii ressort de l'analyse de l'acte et notamment des
termes utilises («place vide et sans fonction determinee») qu'il faille
exclure la presence anteneure de chosaux et maisons vides, qui
auraient ete remis en etat ä la faveur de 1 abergement de 1389 Ce
phenomene est atteste au xv6 siecle dans la campagne genevoise
(Binz, L, Vie religieuse et reforme ecclesiastique dans le diocese de
Geneve pendant le grand schisme et la crise conciliaire, 1378 1450,
Geneve, 1973, MDG 46, p 62 72) Nous croyons au contraire que
cette operation immobiliere, certes precoce, est un indice parmi
d'autres temoignant du dynamisme economique d'une ville qui tran
chait avec la depression frappant la campagne genevoise au xiM sie
cle (Binz, L, «Le Moyen Age genevois (vie xY siecles), dans
Histoire de Geneve, publiee sous la direction de Paul Guichonnet,
troisieme edition mise a jour, Toulouse, 1986, p 96 103)
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66 Cette extension limitee en largeur rend d'autant plus inconce
vable l'hypothese d'un quartier, etendu des l'ongine, en termes de
profondeur, presque jusqu'au niveau de la rue du Rhöne actuelle

67 « Item quod portus remaneat in opposito vocate Verdona des-
cendentis per ante domum Fratrum Mmorum de latitudine dua
rum teysiarum et Johannes de Vuachio et Guillelmus de Rotulo qui
habent vicinas teysias dicti portus teneantur [p 119] facere arcum
[Ms ortum] supra portum et menia desuper dejfensibilia ad altitu
dmem aliorum murorum et civitas possit facere in dicto arcu unam
cathenam ferream » (AEG, Archives AI, p 118 119, 11 juillet 1389)

68 La rue Verdaine presente, sur le plan Billon, un certain resserre
ment ä ce niveau La porte aurait pu donner acces ä un port, atteste
au xvP siecle En face, en effet, au XM siecle, la voie se prolongeait
entre les maisons jusqu'au lac En 1445, Hugonnette, fille de feu
Girard de Forens, reconnait tenir une de ces maisons, sise prope
ecclesiam Fratrum Minorum bospitale fondatum per honorabilem
Franciscum Versoney quadam carreria tendente a porta ville
Gebenn directe protendendo ad lacum intermedia ex Oriente et
affrontat magne carrerie dicte ville a parte antenori (AEG, Titres
et Droits, Evöche, grosse 5 Aa 4, f° 79) Cette porte de ville pourrait
etre la porte des Freres Mineurs citee dans un acte de vente en
1389 vie tendenti a porta Fratrum Minorum nominatam ville
Gebenn versus Quercum (AEG, Titres et Droits, eglise Saint Pierre,
chapelle Saint Esprit, grosse 12 K Aa 90, f° 78 v°)

°9 « Libravit Henrico de Gissiaco operario et rectori opens turns
extra portam Fratrum Minorum pro tresdecem thesus cum dimidia
per lictteram domini Petri de Ponte de mandato solvendi datam
die nona mensis marcu anno 1378» (AEG, Finances M 1, f° 255)

70 On retrouve sans doute un Henri de Gissiez ou de Jussiaco ä

Geneve parmi des Cordeliers de Rive qui assistent ä des testaments
dresses au couvent de Geneve (AEG, Jundiction civile, Eb 6, testa
ment de Jean Montyon, de Jussy, 13 mai 1388 et Jundiction civile
Eb 8, testament d'Aymon de Compey, 6 mai 1396)

71 « Libravit Roleto Fansunay pro charmuro lacus prope portam
Fratrum Minorum de mandato dommi Petri de Ponte sibi facto
die 20 mensis marcu anno 1378 20 solidos, Libravit Aymoni de
Plantata pro se et suis cumsocns qui replantaverunt quosdam palos
in fichia lacus prope portam Fratrum Mignorum qui ibidem extracti
fuerant pro faciendo charmurum ibidem de novo constructum 10
solidos, Libravit in precio unius panne et octo lonorum ad volven
dum lapides charmuri subtus ecclesiam Fratrum Minorum presenti
bus Roleto Fansunay 7 solidos» (AEG, Finances M 1, respective
ment f° 250, f° 250 v° et 255 v°)

72 Les premieres attestations de l'extension totale de la Rippana
mcluant, au dela de la porte d'Yvoire, la rue de Rive, «tendant du
pont de 1'Ile aux Freres Mineurs», sont d'ailleurs posteneures ä

l'epoque de la construction de l'enceinte de Marcossey (AEG, Titres
et Droits, Chapitre, extrait 130, Cc 111, f° 21 v°, apres 1385, Höpital
du Pont du Rhöne et Hospice Samt Jacques, registre 10 OEa 8,
f° 62 v°, 8 avnl 1388)

73 Le retour d'angle de l'enceinte au niveau de la Tour Maitresse
n'est pas atteste avant le xvie siecle et depend probablement de la
creation du boulevard de Longemalle en 1529 En 1485, la parcelle
qui est situee le long des murs de Marcossey est dite en effet juxta

menia dicte civitatis Gebenn quodam allono intermedio ex
onente et aquam lacus a parte posteriori seu boree, alors qu'en
1541, la möme parcelle est confinee juxta menia dicte civitatis
Gebenn quadam via intermedia ex onente et boree» (AEG, Titres
et Droits, Evöche, grosse 7 Aa 6, f° 610 v° et grosse 9 Aa 8,
f° 686 v°)

74 Fortijficacio civitatum est unio avium /Non bene pro toto
libertas venditur auro (AEG, Ms hist n° 22, f° 1)

75 La provention des six premieres parcelles avec leur bäti, ä

compter de la maison d'angle en direction du Molard ne nous per
met pas de confirmer que ce front du lac ait jamais ete ferme par
une enceinte La seule enceinte, eventuellement mentionnee, reste

toujours celle sur laquelle devaient s'appuyer les maisons d'en face,
du cöte de la colline Les confins au nord des parcelles susmention
nees, que nous avons d'ailleurs etudiees sur plus de trois siecles,

sont toujours le lac, le Rhöne ou la nve du lac Par ailleurs, en 1445,

lors d'un acte de conciliation entre la ville et la communaute du

bourg de Saint-Gervais ä propos du financement des fortifications,

les syndics invoquaient que « dictam cwitatem Gebenn fore in
pluribus suis partibus appertam et declausam tarn de die quam de
nocte et presertim a parte lacus » (AEG, Bourgeoisie, A 1, f° 156)
L'affirmation des syndics parait plausible, car ll avait ete etabli, le 8
decembre 1444, « quod nonnulli et plures cwes burgenses et mcole
dicte civitatis reddunt et exhibent se multipliciter dijficiles et rebelles
in dandis et solvendis pecuniarum summis hactenus et de novo sibi
impositis et taxatis pro fortificatione dicte civitatis» et que
« nonnulli ex ipsis et presertim habentes domos ex parte lacus dicte
civitatis solvere recusant mdebite taxas eis impositas pro
constructionepallinorum fusteorum » (AEG, P H n° 563)

76 AEG, Ms hist 31, vol 4, f° 248 249 v°, copie Jacques Godefroy
77 Sur la provention de la maison Clarmont, voir Broillet, Ph,

«Autour de la porte d'Yvoire», dans Les premiers ports de Geneve,
Bale, 1989 (Archeologie suisse, 12/1), p 11

78 Une des premieres parcelles des franges de la place de Longe
malle, du cöte ouest, ä ötre occupee fut la grange super palis seu
vallis et supra aquam lacus Gebenn retro eorum domum sitam in
Ripparia prope portam Aquarie reconnue seulement en 1446 par
Aymonet Mugnier et ses neveux, tenanciers qui succederent aux
Clarmont (AEG, Titres et Droits, Eveche, grosse 5 Aa 4, f° 298 v°)

79 On ne sait en effet si le projet de 1392 eut des suites Pour les
chosaulx, recemment aberges vers les Cordeliers de Rive, ll rappellait
dejä certaines des conditions de l'abergement de 1389 imposees
alors aux tenanciers (AEG, Ms hist 31, vol 4, f° 248 249 v°, copie
Jacques Godefroy) De plus, en 1394, deux capitames, nommes par
les syndics sur le conseil du vidomne de Geneve et specialement
commis ä la fortificacionem et constructionem novam fiendam
menium et clausurarum civitatis seront revoques par les syndics,
attendu que cette nomination s'etait faite sans le consentement de
l'eveque (AEG P H 345)

80 « subtus arcum porte vocate de Molario existentem inter
domos domini Girardi de Pougniaco legum doctoris et Guillermi
Bolomeru » (AEG, Finances M 4, 1456 1457, f° 555), la maison de
Girard de Pougny se trouve ä Geneve « in Ripparia loco dicto Ln
Molari juxta viam tendentem a dicta Ripparia versus Sanctum
Petrum ex onente carrenam publicam predictam a parte antenon
viam eciam publicam vocatam via Villanove a parte posteriori
domum Petri Gavit ex occidente » et ledit Girard detient aussi
« quandam plateam ante dictam domum existentem sitam in Rip
pana juxta portam civitatis predicte Gebenn per quam exitur in
Ripparia prout dicta platea protenditur versus lacum » (AEG,
Titres et Droits, Evdche, grosse 5 Aa 4, f° 51 v°, 22 mai 1445)

81 Blondel, L, «La famille des nobles Tavel et ses proprietes ä

Geneve», dans BHG, t 12 (1963), p 251 260
82 Selon les syndics, l'eveque de Geneve et ses gens auraient fait

construire recemment « quandam alam novam in platea de retro
extenon ale antique civitatis Gebenn » (BSHAG, papiers Ed Mallet,
Documents relatifs ä l'histoire de Geneve, 1416 1430, accord provi
soire entre les representants de l'eveque et les conseillers de la
Commune au sujet des revenus de la halle neuve, 6 janvier 1416),
en 1399 1400, l'officier du vidomne a regu 18 deniers d'amende de
Perrod Pilichet, condamne pour avoir depose de la terre in Molari
extenon (AST, Archivio di Corte, Paesi, Geneve, cat 13, mazzo 6,

tit 1, f° 6)
83 1410 AEG, RC1, f° 37, 1451 täche donnee ä Antoine Tilliet,

magon et habitant de Geneve, de construire une fontaine avec

pierres de taille et de gres, dont la couverture sera en carrons de la

Commune (AEG, P H 598), 1459 « Libravit nobili Johanni de
Rotulo pro reparatione et edificatione fontis labentis in pede muri
et porte de Molari ante domum habitacionis ipsius » (BSHAG,

papiers Ed Mallet, portefeuille intitule Documents relatifs ä l'Histoire
de Geneve, hasse Comptes municipaux de l'annee 1460 1461) Cette
fontaine se trouvait ä peu pres au centre de la place, ä l'emplace
ment de la fontaine actuelle

84 Jacques de Rolle fait la deposition suivante a Geneve en 1433

devant le commissaire d'extentes du due Amedee VIII de Savoie
« Ltem Jacobus de Rotullo cwis Gebenn mterrogatus pnmo videli
cet quo nomine vocabatur pater suus dicit quod Guilliermus de
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dit quod fuit de Rotullo tamen nescit nisi quia sic cognominabatur
(AST, Archivio di Corte, Paesi, Geneve, cat 3, mazzo 1, tit 14,
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generali nunquam debere fieri alam nec sostam in platea Longe
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(BSHAG, papiers Ed Mallet, Comptes de la Communaute, transcnp
tion d'un manuscnt disparu, 7 juillet 1437), 1446 AEG, PH 575

85 1476 « domus que olim fuerunt nobilis Jacobi de Rotullo
civis Gebenn in quibus mcluditur turns Capelle in cadro Molaris
Gebenn juxta plateam Molaris ex occidente » (Archives departe
mentales de la Haute Savoie, sene 1 G 10, f° 127, donation de Jac
ques de Savoie, seigneur de Romont, a Jean Louis de Savoie, admi
nistrateur perpetuel de l'Eveche de Geneve)

86 AEG, Titres et Droits, Eveche, grosse 7 Aa 6, f° 269 v°
87 Pour la porte du port, voir AEG, RC1, fos 45 48 (1410), f° 57

(1413), pour la tour, cf AEG, Ms hist 31, vol 4, fos 248 249 v°,
copie Jacques Godefroy

88 AEG, Finances M3, f° 36 v° et 63
89 Voir supra, note 83
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Thiou, ä Annecy, avec leur porte coulisse (herse)7 Voir Bruchet, M
Etude archeologique sur le cbäteau d'Annecy, Annecy, 1901 (extrait
de la Revue Savoisienne, 1900), p 269

91 AEG, Actes Pnves, Ventes 1/1 La date de 1170 proposee par
Louis Blondel est mvenfiable (Le developpement urbam de Geneve
ä travers les siecles, Geneve Nyon, 1946, Cabiers de Prebistoire et
d'Archeologie, 3, p 129)

92 Blondel, L, « Notes d'archeologie genevoise, 4e partie Longe
malle et la maison de l'eveque», dans BHG, t IV (1914), p 70

93 1371 « Libravit dicto Otier fratn Nycolete de Furno de man
dato procuratorum pro lonis ab ipso emptis pro reparacione porta
rum et turnsporte Aquane, 16 solldos» (AEG, Finances Ml, f° 172)

94 1378 Pierre Clarmont, de Geneve, forgeron, confesse temr du
Chapitre « quandam domum suam sitam Gebennis versus portam
Aquanam juxta muros dicte porte a parte boree et domum Hudnci
Menestreru a parte venti et affrontatur quarrene publice a parte
antenon » (AEG, Titres et Droits, grosse 7 Ca 9, n° 148) Ii s'agit
probablement d'une erreur d'onentation des confms de la part du
commissaire d'extentes les murs de la porte sont situes d'habitude
ä l'est de la maison et la maison du voism, ä l'ouest

95 « le sieur [Louis Amy] Tollot apoticaire [qui possedait la mai
son d'angle du cöte du lac] s'etant opose au demolissement de Ear
cade de la porte d'lvoyre s'est presente pour dire qu'il y consent
et prie qu'on voulut lui ottroyer quelques cartiers pour refaire 1'angle
de sa maison» La Chambre les lui accorda (Finances A12, 15 juin
1712, f° 290 v°), B Reber retrouva au debut du siecle de grands
blocs tallies en molasse qui appartenaient ä la maison demolie en
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